
1. Soutenir les formations 
professionnalisantes et accompagner 
les jeunes diplômés 2020 

— Encourager les établissements à faire 
preuve de souplesse et de flexibilité dans 
la réalisation des stages 
 
— Favoriser l’insertion sur le marché du 
travail des jeunes diplômés 2020 par des 
mesures incitatives à l’embauche et des 
aides ciblées en faveur de la recherche 
d’emploi

2. Permettre aux doctorants 
et postdoctorants de poursuivre 
leurs travaux de recherche 
interrompus pendant la crise 

— Financer la prolongation des 
contrats doctoraux et postdoctoraux 
par une augmentation à due proportion 
de la subvention pour charges de 
service public des établissements 
d’enseignement supérieur 
et de recherche

3. Encourager et adapter l’accueil des 
étudiants internationaux  

— Renforcer la campagne de communication
pour encourager les inscriptions

— Envisager des mobilités plus courtes
et plus ciblées

— Simplifier les procédures d’obtention de visa
pour les étudiants sélectionnés par les écoles

— Clarifier la question d’une éventuelle mise à 
l’isolement des étudiants à leur arrivée en France

4. Mieux considérer les études de santé  

— Assouplir les critères de sélection pour
les étudiants en Paces cette année  

— Prendre en compte, pour la validation des 
stages, le sens des responsabilités et du courage 
des étudiants engagés volontaires au sein des 
hôpitaux pendant la crise 

— Verser une prime exceptionnelle aux étudiants 
en médecine, aux étudiants infirmiers et aux 
étudiants techniciens de laboratoire mobilisés 
durant cette période
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5. Rénover l’immobilier 
universitaire 

— Envisager un plan de rénovation des 
bâtiments universitaires, notamment sur 
le plan énergétique, comme facteur de 
relance économique

Afin de suivre les 
conséquences de la crise liée 

à l’épidémie de Covid-19, le groupe 
de travail “Enseignement supérieur”, 
présidé par Stéphane Piednoir (Maine-
et-Loire - Les Républicains) a procédé 
à des auditions sur trois thématiques : 

la continuité pédagogique, l’organisation 
des examens et des concours, 

l’accompagnement sanitaire et social 
des étudiants.

Les sénateurs formulent 5 séries 
de préconisations.

GROUPE DE TRAVAIL COVID-19 « ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR » 
LES PRINCIPALES RECOMMANDATIONS
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